
COMMUNE DE REVILLE 

Conseil municipal du 21 juin 2023 

Procès-verbal 

 

31 
 

Le vingt-et-un juin deux mil vingt-trois, le Conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la 

mairie en séance publique, sous la présidence de M. Yves ASSELINE, Maire de Réville.  

 

Etaient présents les conseillers municipaux suivants formant la majorité des membres en 

exercice : 
Conseillers municipaux Présent Absent Conseillers municipaux Présent Absent 

M. ASSELINE Yves x     

Mme MOCQUET Magali x  Mme SURDIVE Danielle  x 

Mme SYDONIE Aurélie x  M. COLIN DE VERDIERE Christophe  x 

M. BECKMANN Olivier x  Mme RUEL Virginie x  

Mme BURNEL Madeleine x  M. LEMONNIER Philippe  x 

M. QUILBE Denis non excusé  x Mme LEMESLE Gisèle  x 

Mme LEMYRE Jacqueline x  M. PILARD André  x 

M. GIBON Jean-Yves x  Mme BRAZIER Françoise x  

 

Pouvoirs : 
Conseillers municipaux à Conseillers municipaux 

Mme SURDIVE Danielle 

M. COLIN DE VERDIERE 

Christophe 

M. LEMMONIER Philippe 

Mme LEMESLE Gisèle 

 

 

 à 

M. ASSELINE Yves 

Mme MOCQUET Magali 

 

M. GIBON Jean-Yves 

Mme BRAZIER Françoise 

Date de la convocation 13/06/2023 

Conseillers présents 9 

Conseillers votants 13 

Secrétaire de séance M. BECKMANN Olivier 

 

 

Ordre du jour : 

 

Commune 

1 Approbation nouveau plan de financement des travaux de la salle municipale 

 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

 

 

 

1- Approbation nouveau plan de financement des travaux de la salle municipale D-2023-38 

 

Suite à l’envoi de l’avant-projet définitif (APD) du cabinet d’architecte, les Conseillers municipaux ont 

été convoqués ce jour pour approuver le budget de la salle communale. 
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BUDGET SALLE COMMUNALE  H.T. 

DEPENSES  RECETTES 

       

ACQUISITION FONCIERE           4 000,00   SUBVENTIONS    490 000,00    

 ,    

TRAVAUX SUR BATIMENT      648 330,44  Conseil départemental : transition écologique 

Démolition gros œuvre      101 554,86    FIR- acté     120 000,00    

Charpente et bardage bois         32 739,42     

Etanchéité         94 797,88   

Etat : DETR / fonds 

verts      300 000,00  

Menuiserie aluminium         42 007,09     
Menuiserie intérieures-platerie sèche-

plafonds suspendus      107 263,55   

Communauté d'Agglomération du Cotentin 

Fonds de concours 

Carrelage-Faience         50 402,84   Salle polyvalente          70 000,00  

Peinture         30 564,82     
Electricité          67 000,00     
Plomberie-sanitaire-chauffage-

ventilation       122 000,00   AUTOFINANCEMENT    322 046,98    

     

     
AMENAGEMENT ET MOBILIER 

CUISINE         40 000,00     

Mobilier cuisine          40 000,00     

     

AMENAGEMENT EXTERIEURS         20 000,00     
Aménagement espaces extérieurs, 

parking, cour et voie douce         20 000,00     

     

PRESTATIONS         67 300,00     

Honoraires du bureau de contrôle            5 000,00     
Etudes de sol           3 000,00     
Etudes acoustique               700,00     
Frais de raccordement réseaux           3 000,00     
Honoraires maître d'œuvre         39 600,00     
Assurances dommages, ouvrages 2%         16 000,00     

     

Aléas finition divers         32 416,52     

     

Montant total des travaux H.T.    812 046,96   Montant des recettes   812 046,96 €  

 

 

A l’UNANIMITE, le Conseil municipal approuve ce budget prévisionnel. 

 

Fin de la séance à 14h45 

 

 

Le Maire,        Le Secrétaire de séance, 

 

 

Yves ASSELINE            Olivier BECKMANN 


